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Au cours d'une conférence
de presse, hier matin à l'Hô-
tel de ville, les membres de
ce collectif se sont insurgés
contre le non-paiement de
leurs salaires depuis plu-
sieurs années déjà.

"NOUS sommes prêts à négo-
cier avec le maire de Libre-
ville, a!in que notre situation
soit prise en considération".

C'est en ces termes que s'estexprimé Ghislain Le douxMbovoue Edou, président dela Branche des agents muni‐cipaux non salariés (Bam's),au cours d'une conférencede presse, hier matin à l'Hô‐tel de ville. Face au non‐paiement de leurs salairesdepuis des années, lesagents municipaux disentsolliciter l'attention du res‐ponsable de cette institu‐tion.Selon le porte‐parole de laBam's, le problème dure de‐puis deux ans pour certains,et huit pour d'autres. Cette

situation devient insoutena‐ble pour eux, et les enfoncedans une précarité les rédui‐sant à la mendicité. Pour‐tant, ils se considèrentcomme des citoyens exer‐çant au sein d'une adminis‐tration publique. "Comment
est-il possible d'assurer
convenablement et digne-
ment notre rôle de parents,
nos charges familiales, si
nous ne sommes pas rémuné-
rés, surtout quand la rentrée
des classes approche à pas de
géant ? Comment peut-on
employer un personnel dont
on a besoin et que l'on ne le

paye pas ?  Le plafond budgé-
taire représente-t-il pour
l'autorité municipale un réel
problème ou une idéologie,
un discours mysti!icateur par
lequel elle souhaite justi!ier
notre statut d'agents munici-
paux non rémunérés ?",  s'est
exprimé le porte-parole. Les membres du collectif di‐sent avoir adressé une cor‐respondance et unedemande d'audience aumaire de Libreville, le 7 sep‐tembre dernier. Ils espèrent,cependant, que les autoritésmunicipales seront sensi‐bles à leur appel.

" A quand nos salaires ? " 
Front social/Branche des agents municipaux non salariés (Bam's)

R.H.A
Libreville/ Gabon

Ghislain Le doux Mbovoue Edou (lunettes), président
de la Bam's, au cours de la conférence de presse.
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LE syndicat national des agents dela Fonction publique (Synafopra),accorde un délai de 72 heures, àpartir de lundi prochain, à leur ad‐ministration, et plus précisémentau comité interministériel encharge de la Prime d'incitation à laperformance (PIP), pour leur ver‐ser leurs indemnités. C'est la réso‐lution adoptée hier par lesmembres de cette entité, au sortird'une assemblée générale organi‐sée à l'occasion de leur rentréesyndicale. La PIP impayée dudeuxième trimestre 2015, et une

circulaire contestée datant du 11août dernier et "ixant les nouvellesconditions de participation auconcours d'entrée à l'Ecole natio‐nale d'administration (Ena) pourles internes, étaient en fait les deuxpoints à l'ordre du jour de cetterencontre.S'agissant du point le plus chaud,celui de la PIP du deuxième tri‐mestre, la centaine de syndiqués,réunie au lieu dit «sous le man‐guier», s'est en effet insurgéecontre son non‐paiement, en qua‐li"iant d'injuste cette situation.
"Le Premier ministre a annoncé la
suppression de la PIP à compter du
3e trimestre 2015, (...). Nous disons
d'accord. Mais en ce qui concerne le
second trimestre, nous avons tra-

vaillé durant cette période, nous
avons été évalués, il faut que nous
soyons payés, comme beaucoup
d'autres l'ont été et sont en train de
l'être. Si d'ici mercredi rien n'est
fait, ce qui va arriver arrivera !", alancé le président du Synafopra,Régis Malembe.Evoquant la circulaire, plus contes‐tée sur la forme que dans le fond,ces derniers estiment que sa miseen application devrait interveniraprès l'abrogation du décret 212du 8 mars 1982, portant organisa‐tion de l'Ena, et avec lequel elle se‐rait en déphasage. Et le leader

syndical de citer entre autrescontradictions, le communiqué quidemande au candidat interned'être titularisé depuis quatre ans,pendant que l'article 15 du décreten requiert seulement trois. Ou en‐core, l'exigence d’un diplôme de ni‐veau BAC+4, alors que l'ancientexte parle juste d'être en hiérar‐chie A2, quitte à y être parvenu parl'ancienneté. "Ne mettons pas la
charrue avant les bœufs", a‐t‐ilconclu.Pour rappel, le Sinafopra, qui ob‐servait un mouvement de grèveentre le 3 juillet  et 11 août dernier,avait décidé de le suspendre. Lesrevendications y relatives font pré‐sentement l'objet d'un suivi par uncomité.

La PIP ou la colère
... et au Syndicat national des agents de la Fonction publique et de la réforme administrative (Synafopra)

F.B.E.M
Libreville/Gabon

Le président du Synafopra,
Régis Malembe et ses membres

réclamant le paiement de la
PIP du deuxième trimestre.Ph
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